
UNE MARCHE ENGAGÉE 
POUR LE DROIT À L’ENFANCE

À l’initiative de Clowns Sans Frontières, Circa et l’Attraction Céleste proposent

MERCREDI 5 AVRIL 2023
AUCH

©
Le

s a
gi

ta
te

ur
s p

ub
lic

s

D SELA N Z
E

M R
E

A

H

C

GERS



Fort de 30 ans d’expérience auprès des enfants et des adultes vulnérables, Clowns Sans Frontières - France 
lance une action d’envergure nationale mobilisatrice et inclusive qui a pour objectif principal de présenter auprès 
du Bureau des Nations Unies à Genève son manifeste en faveur du droit à l’enfance. 

Ce projet se déroule sous la forme d’une “Marche des Nez” au départ de cinq villes de France pour converger vers 
Paris, avant de se diriger vers le Bureau des Nations Unies à Genève le 30 septembre 2023. 

Ponctuée par 45 lieux étapes entre le printemps et l’automne 2023, la marche rassemblera des évènements et 
des actions artistiques pour faire parler du droit à l’Enfance et contribuer à faire reconnaître l’apport de 
l’action artistique et culturelle dans la construction ou reconstruction de chaque personne.

Circa et l’Attraction Céleste sont partenaires de cette action et ont imaginé le mercredi 5 avril 2023 
à Auch un évènement pour partager de manière festive et ludique le manifeste en faveur du droit à 
l’enfance. Cette action est réalisée avec la complicité et le soutien de l’UNICEF 32, de la Ville d’Auch et 
des nombreuses structures qui oeuvrent en faveur de l’enfance et de la jeunesse.

qu’est-ce que la marche des nez ?
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Objectifs 
de la marche des nez
Faire connaître l’action de Clowns Sans Frontières et 
son manifeste en faveur du droit à l’enfance.

Faire reconnaître l’accès à la culture et au spectacle 
vivant comme un besoin essentiel de l’être humain 
y compris en contexte de conflits ou de crises 
humanitaires.

Sensibiliser l’opinion publique sur la situation des 
populations victimes de crises humanitaires ou en 
situation de grande précarité, en premier lieu les 
enfants en France et à l’étranger.

Mobiliser tous les publics, les acteurs du territoire, 
élus, les partenaires et bénévoles de Clowns Sans 
Frontières pour les fédérer autour d’une cause 
commune : Le droit à l’Enfance et à l’accès au spectacle 
vivant comme un bien essentiel de notre existence.

En partenariat avec L’UNICEF, agence des Nations 
Unies chargée de défendre les droits des enfants dans 
le monde entier, l’ambition est d’aboutir en 2024 à 
la rédaction d’un plaidoyer inter associations pour 
l’accès à l’art et à la culture. Cliquez sur la carte pour découvrir les autres étapes

La Marche des Nez se compose de cinq 
itiNEZraires au départ de Toulouse, Saint-
Brieuc, Sète, Lons-le-Saunier et Calais qui 
convergeront vers Paris avant la transmission 
du plaidoyer aux Nations Unies à Genève.

Mercredi 5 Avril
AUCH
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http://umap.openstreetmap.fr/fr/map/marche-des-nez-itinezraires-clowns-sans-frontieres_805909#8/47.456/2.736


Auch ville étape 
de la marche des nez

   MERCREDI 5 AVRIL
• 14H : Rendez-vous au jardin Ortholan pour une 

marche festive, musicale et colorée qui nous conduira 
jusqu’au CIRC (Allée des Arts)

• 15H30 : Rassemblement au CIRC de tous les 
participants de la marche.  
Au programme : impromptus clownesques, partage 
du plaidoyer, jeux proposés par l’UNICEF, grand 
goûter...

• 19H : Présentation du projet et signature du plaidoyer, 
témoignages... ponctués d’impromptus clownesques.

Samedi 8 avril, la marche se poursuit à La Romieu (étape organisée par On va vers le beau)

• 16H : Arrivée du manifeste depuis Auch porté par l’Attraction céleste et sous bonne escorte.

• 17H : Spectacle Frigo Opus2 (envol de clown poétiquement incorrect)

• 18H : Présentation du manifeste et signature

• 19H : Repas de village et Auberge espagnole

      Rendez-vous préparatoires :

• MERCREDI 15 FÉVRIER / 14H30 : 
Point presse

• MERCREDI 1ER MARS / 14H - CIRC  
La Marche des Nez se prépare : 
Atelier de fabrication de pancartes, 
atelier graff, jeux proposés par 
l’UNICEF... 

(Gratuit. Plus d’infos auprès de Circa)
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CLOWNS SANS 
FRONTIÈRES
FRANCE
Le mouvement Clowns Sans Frontières France est né de la rencontre 
entre 2 artistes clowns : Tortell Poltrona, clown catalan, et Antonin 
Maurel, clown et musicien français. En février 1993 en plein conflit 
en Ex-Yougoslavie, Tortell Poltrona est invité à jouer dans les écoles 
implantées dans les camps de réfugiés de Croatie. Marqué par les impacts 
bénéfiques et positifs de cette intervention auprès des populations, il 
fonde Payasos Sin Fronteras à Barcelone et invite Antonin Maurel à faire 
de même en France. C’est ainsi qu’est née l’association Clowns Sans 
Frontières France. 

Tous les intervenants sont des artistes professionnels qui offrent leur art 
bénévolement pour redonner aux enfants et à leur entourage le goût de 
vivre, de sourire et la possibilité de se reconstruire après un conflit ou un 
parcours d’exil traumatique. Les missions sont coconstruites avec des 
artistes locaux et les ONG ou associations présentes sur le territoire. 

Clowns Sans Frontières - France agit pour le respect 
du droit à l’Enfance : le droit de retrouver la part 
d’enfance qui existe en chacun de nous, le droit 
de rire, de s’émerveiller, de s’émouvoir, d’offrir une 
bulle de répit imaginaire. Ses actions sont guidées 
par un manifeste et une éthique qui mettent 
l’accent sur les droits culturels et le respect des 
principes de l’humanitaire. L’association promeut 
l’accès au spectacle vivant comme un droit et un 
besoin essentiel y compris dans les contextes de 
conflits ou de crises humanitaires.

Clowns Sans Frontières est une association 
artistique de solidarité internationale qui 
intervient partout dans le monde pour apporter, 
à travers le rire et le spectacle, un soutien 
psychosocial à des populations victimes de 
crises humanitaires ou en situation de grande 
précarité, en premier lieu les enfants.

LIEN SITE WEB CLOWNS SANS FRONTIERES
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https://clowns-sans-frontieres-france.org/


partenaires mobilisés
Circa, pôle national cirque 
Circa est le fruit d’une histoire résolument collective, 
issue de la passion d’un groupe d’amateurs du cirque, 
qui en 1988, créent le festival CIRCA avec pour 
objectif de fédérer le mouvement naissant des écoles 
de cirque en France. Elle développe pendant dix ans 
un projet singulier conforté par une labellisation de 
l’Etat en tant que « Pôle National des Arts du Cirque » 
en 2010 et intègre en 2012 le CIRC, un nouvel 
équipement dédié à la création circassienne.

Circa mène aujourd’hui les missions et activités 
suivantes :

> Soutien à la création artistique (accueil de 
compagnies en résidence, coproduction de 
spectacles, visibilité auprès des programmateurs…) 

>    Actions de sensibilisation et d’éducation artistique 
auprès de tous les publics

>   Diffusion de spectacles, avec une saison culturelle 
pluridisciplinaire et un Festival de cirque actuel (36e 
édition en octobre 2023)

> Actions de décentralisation avec notamment la 
diffusion de spectacles et de résidence de territoires.

Pour la mise en œuvre de son projet artistique et 
culturel, Circa est soutenue par le Ministère de la 
culture,  l’Agglomération du Grand Auch Coeur de 
Gascogne, la Ville d’Auch, le Département du Gers et 
la Région Occitanie.

l’attraction céleste
L’Attraction Céleste a été fondée en 2006 à l’initiative 
de deux artistes, Servane Guittier et Antoine Manceau. 
Elle est basée à Auch, dans le Gers.

Artistes pluri-disciplinaires (musique, mouvement, 
clown, cinéma), ils créent des spectacles originaux 
avec un rapport de forte proximité avec le spectateur 
pour faire du spectacle un moment partagé.

La matière des spectacles est celle de l’humanité, de la 
singularité : après une évocation poétique du handicap 
et de la différence avec Dans mes bras (2007), le 
travail artistique, toujours musical, s’est dirigé depuis 
2010 vers le clown, avec Bibeu et Humphrey (2011) et 
Bobines (2016). Pour L’Empreinte (2022), ils mettent 
leur nez de clown de côté, et abordent la thématique 
de la mémoire et de ses troubles. Tous les spectacles 
de la compagnie ont étés accueillis à Circa à l’occasion 
du Festival.

En parallèle de la diffusion, l’Attraction Céleste mène ou 
participe à divers projets, promenant ses clowns dans 
divers contextes : clowns à l’hôpital, courts-métrages, 
apprentis paysans, intervenants dans des réunions 
publiques, auprès d’enfants porteurs de handicap, 
stages auprès de professionnels et d’amateurs.

Depuis 2019, Servane et Antoine ont participé 
à 3 missions au Sénégal auprès de Clowns 
Sans Frontières.
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Auch, ville amie 
des enfants
La Ville d’Auch et l’agglomération Grand Auch 
Coeur de Gascogne ont renouvelé en début d’année 
2022 leurs titres « Ville Amie des Enfants » et 
« Intercommunalité Amie des Enfants » qui ont été 
reconnus le 19 octobre 2021.

Comme les 246 villes et 16 intercommunalités amies 
des enfants en France, elle s’engage avec la délégation 
Unicef du Gers, pour soutenir tous les enfants et les 
jeunes dans leur développement, mettre en œuvre 
les droits de l’enfant au niveau local et sensibiliser à 
la solidarité internationale.

Cet engagement politique à l’échelle du territoire 
local concerne l’ensemble des élu.e.s, des agents de 
la collectivité, des acteurs éducatifs partenaires, des 
habitants et, bien entendu et surtout, des enfants et 
des jeunes.

Unicef
L’UNICEF est une agence des Nations 
unies, créée en 1946, dont le siège 
est à New York. Elle est chargée, 
dans le monde entier, de défendre les droits des 
enfants, de répondre à leurs besoins essentiels et de 
favoriser leur plein épanouissement.

La priorité est donnée aux enfants les plus 
vulnérables, notamment victimes de la guerre, de 
catastrophes naturelles, de la pauvreté extrême et 
de toute forme de violence ou d’exploitation dans les 
pays les plus démunis. Elle intervient également en 
cas d’urgence en coordination avec les organismes 
des Nations unies, les principales organisations 
humanitaires, et les gouvernements nationaux.

Dans le Gers, l’UNICEF 32 forte d’une équipe de 
bénévoles, volontaires en service civique et jeunes 
ambassadeurs.drices met en oeuvre de nombreuses 
actions sur le territoire pour défendre les droits des 
enfants.

Plus d’infos sur www.unicef.fr/comite/unicef-gers

autres partenaires mobilisés
Les centres de loisirs, l’Éducation Nationale, les 
restaurateurs, le Pop Circus, les bénévoles de Circa...
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Plaidoyer vers le « droit à l’enfance »

En 2021, Clowns Sans Frontières a amorcé une reformulation de son plaidoyer pour le droit à l’enfance 
grâce à la contribution de divers experts issus des secteurs juridique et de la santé mentale. 

QU’EST-CE QUE  
LE DROIT À L’ENFANCE SELON 
Clowns sans frontières ?
Le DROIT A L’ENFANCE, droit fondamental, 
n’apparaît pas encore dans les textes de référence. 
A ce titre, nous souhaitons militer pour sa défense 
et son intégration dans le droit universel. Pour CSF, 
l’enfance est une période de la vie constituant une 
ressource indispensable à la construction de la 
personne et influençant son avenir.

• Tout enfant devrait avoir le droit de vivre 
pleinement une enfance préservée et protégée.

• Tout être humain devrait ne pas être privé de 
cette potentialité et pouvoir accéder à ses « 
réserves d’enfance » tout au long de sa vie, qu’il 
soit enfant-soldat, enfant en situation de rue, 
ou bien adulte incarcéré, personne déplacée ou 
exilée chez nous ou à l’autre bout du monde.

ET L’ACCÈS À L’ÉMERVEILLEMENT POUR TOUS, TOUT AU LONG DE LA VIE

Clowns Sans Frontières réclame ce droit 

inaliénable à l’enfance pour que chaque 

humain puisse accéder à sa part d’enfance 

tout au long de la vie. Le spectacle, ainsi 

que le rire, la poésie et l’émerveillement, 

devraient permettre à chacun de préserver et 

réactiver cette part d’enfance qui est en lui.
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UNE MARCHE ENGAGÉE POUR LE DROIT À L’ENFANCE

CIRCA - Allée des Arts - 32000 Auch
Informations : 05 62 61 65 00 / www.circa.auch.fr
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